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Arrêté du Conseil fédéral
modifiant

celui du 3 novembre 1891 concernant le service militaire
des citoyens exemptés temporairement en vertu de

l'article 2 de la loi sur l'organisation militaire.

Le (Jon,seil fédéral suisse.

Sur le rapport de son Département militaire.

arrête :

L'article 1er de l'arrêté du Conseil fédéral du
3 novembre 1891* est modifié ainsi qu'il suit:

„Les citoyens exemptés temporairement du service en

vertu de l'article 2 de la loi fédérale sur l'organisation
militaire, du 13 novembre 1874**, et qui sont de nouveau
astreints au service dans l'élite devront accomplir, outre
l'école de recrues, les cours de répétition qui auront lieu
entre le moment où ils ont repris le service et leur

passage dans la landwehr.

„A. l'exception des hommes appartenant aux corps
de police cantonaux et des gardes-frontière, mentionnés
à l'article 2, lettre c, de l'organisation militaire, qui n'ont

* Bulletin des lois, nouvelle série, tome XXX, page 463.
** - •• •• » 14T-
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4 octobre pas de cours de répétition à parfaire, un citoyen de cette
189S- catégorie qui n'arriverait pas à suivre encore au moins

deux cours de répétition dans l'élite devra accomplir,
dans la landwehr, le cours ou les deux cours de répétition
qu'il n'aura pas suivis dans l'élite. L'article 85 de la loi
sur l'organisation militaire est applicable aux citoyens en

question qui ne reprennent le service qu'après avoir atteint
l'âge de la landwehr.1'

Berne, le 4 octobre 1898.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Président de la Confédération,

RUFFY.
Le Chancelier de la Confédération,

RING-IER.
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